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CHAPITRE 33 
PERMIS DE CONDUIRE NATIONAUX EUROPÉEN 

ANNEXES 

UNION EUROPÉENNE – ROYAUME UNIE  
de la Grande Bretagne et Irlande du Nord 
Adresse où renvoyer le permis de conduire échangés 

 
voir tableau 

http://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/permis_de_conduire/per-
mis_de_conduire_etrangers/permis_europeens 
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À partir de 8 juin 2015 

En cas de doute lors d'un échange d'un permis de conduire britannique, 
le record de permis de conduire du Driver & Vehicle Licensing Agency 
doit être présenter. 

Pour information:  

• Le document "Counterpart" perte son valeur juridique 

• Le permis de conduire papier reste valable 

I. GRANDE BRETAGNE 

1. DIFFÉRENTES SORTES DE PERMIS DE CONDUIRE  

RÉFÉRENCE 

DU PERMIS DE 

CONDUIRE  
IMAGE 

DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 
JUSQU'AU 

VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

UK1 

 

01/01/1976 01/01/1986  
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RÉFÉRENCE 

DU PERMIS DE 

CONDUIRE  
IMAGE 

DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 
JUSQU'AU 

VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

UK2 

 

01/01/1986 31/05/1990  

UK3 

 

01/06/1990 31/12/1996  

UK4 

 

01/01/1997 31/03/2000  

UK5 

 

01/07/1998 16/06/2007 10 ans 
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RÉFÉRENCE 

DU PERMIS DE 

CONDUIRE  
IMAGE 

DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 
JUSQU'AU 

VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

UK6 

 

17/06/2007 31/12/2012 10 ans 

UK7 

 

01/01/2013 06/02/2014 10 ans 

UK8 

 

07/02/2014 
Délivré 

actuellement 
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2. GRANDE BRETAGNE – UK1 

2.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/01/1976 jusqu'au 01/01/1986 

2.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK1 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A B, BE, C1, C1E 79 (≤ 8,25 t) 

B B 78, BE 78, C1 78, C1E 78, 79 (≤ 8,25 t) 

C - 

D A 

(E, F, G, H, J, K, L, M, N) - 
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3. GRANDE BRETAGNE – UK 2 

3.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/01/1986 jusqu'au 31/05/1990 

3.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK2 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES REMARQUES 

A B, BE, C1, C1E 1 

B B 78, BE 78, C1 78, C1E 78 2 

C A 79 (≥ 550 kg) 3 

D A  

E AM, A1 4 

(E, F, G, H, J, K, L, M, N) -  

3.3. Informations complémentaires 

1. Les titulaires du permis de catégorie A sont autorisés à conduire des véhicules de catégorie D1 
et D1E, mais pas pour le compte d'autrui (à usage non professionnel, sans passager payant par 
voie directe ou indirecte), et des véhicules de catégorie C1E, à condition que le poids combiné 
de la remorque et du véhicule tracteur ne dépasse pas 8,25 t.  

2. Le principe est le même que pour les titulaires de permis de la catégorie A, mais s'applique uni-
quement aux véhicules à changement de vitesses automatique 9.11.2016 L 302/148 Journal 
officiel de l'Union européenne 

3. Limité aux véhicules de catégorie A de type tricycle à moteur ou aux véhicules de type quadri-

cycle de catégorie B1, d'une masse maximale autorisée ≥ 550 kg dans les deux cas  

4. Limité aux véhicules de catégorie A1 d'une cylindrée ≤ 50 cm3 et d'une vitesse maximale par 

construction ≤ 50 km/h.  
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4. GRANDE BRETAGNE – UK3 

4.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERS 

  

Délivré à partir de 01/06/1990 jusqu'au 31/12/1996 

4.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK3 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A A 

B1 A 79 (≥ 550 kg), B 73 

B B, C1E 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

P AM, A1 

B1 - 

F, G, H, K, I - 
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5. GRANDE BRETAGNE – UK4 

5.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/01/1997 jusqu'au 31/03/2000 

5.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK4 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1 A1 

A A 

B1 B 73 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

P AM, A1 

B1, F, G, H, K - 
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6. GRANDE BRETAGNE – UK5 

6.1. Modèle 

Permis de conduire en 2 parties (une carte en plastique et un "counterpart") 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 07/1998 jusqu'au 16/06/2007 

COUNTERPART  
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6.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK5 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

A1 A1 

A A 

B1 B 73 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

B1 (véhicules non valables) 
F, G, H, K, P 

- 
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7. GRANDE BRETAGNE – UK6 

7.1. Modèle 

Permis de conduire en 2 parties (une carte en plastique et un "counterpart") 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 17/06/2007 jusqu'au 31/12/2012 

COUNTERPART  
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7.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK6 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

A1 A1 

A A 

B1 B 73 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

B1 (véhicules non valables) 
F, G, H, K, P 

- 
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8. GRANDE BRETAGNE – UK7 

8.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/01/2013 jusqu'au 06/02/2014 

8.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK7 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B1 B73 

B B 

C1 C1 

C C 

D1 D1 

D D 

BE BE 

C1E C1E 

CE CE 

D1E D1E 

DE DE 

fklnpq - 
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9. GRANDE BRETAGNE – UK8 

9.1. Modèle 

Il y a 2 versions de ce permis de conduire: une en anglais et une version bilingue anglais/galois. 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir deaf 07/02/2014 

9.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK7 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B1 B73 

B B 

C1 C1 

C C 

D1 D1 

D D 

BE BE 

C1E C1E 

CE CE 

D1E D1E 

DE DE 

fklnpq - 
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II. IRLANDE DU NORD 

1. DIFFÉRENTES SORTES DE PERMIS DE CONDUIRE  

RÉFÉRENCE 

DU PERMIS DE 

CONDUIRE  
IMAGE 

DÉLIVRÉ À 

PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 
JUSQU'AU 

VALIDITÉ DU 

DOCUMENT 

UK-EEA1 

 

01/04/1999 19/01/2011  

UK-EEA2 

 

01/07/2011 15/12/2012  

UK-EEA3 

 

16/12/2012 05/02/2014  

UK-EEA4 

 

06/02/2014 
Délivré 

actuellement 
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2. IRLANDE DU NORD – UK-EEA1 

2.1. Modèle 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/04/1999 jusqu'au 30/06/2011 

2.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK-EEA1 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

A1 A1 

A A 

B1 B73 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

P AM, A1 

B1 (véhicules non valables) - 

F, G, H, K - 

2.3. Remarque 

Catégorie P: Limité aux véhicules de catégorie A1 d'une cylindrée ≤ 50 cm3 et d'une vitesse maxi-
male par construction ≤ 50 km/h. 
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3. IRLANDE DU NORD – UK-EEA2 

3.1. Modèle 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 01/07/2011 jusqu'au 15/12/2012 

3.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK-EEA2 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

A1 A1 

A A 

B1 B73 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

P AM, A1 

B1 (véhicules non valables) - 

F, G, H, K - 

3.3. Remarque 

Catégorie P: Limité aux véhicules de catégorie A1 d'une cylindrée ≤ 50 cm3 et d'une vitesse maxi-
male par construction ≤ 50 km/h. 
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4. IRLANDE DU NORD – UK-EEA3 

4.1. Modèle 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 16/12/2012 jusqu'au 05/02/2014 

4.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK-EEA3 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B1 - 

B B 

C1 C1 

C C 

D1 D1 

D D 

BE BE 

C1E C1E 

CE CE 

D1E D1E 

DE DE 

fkpg - 
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5. IRLANDE DU NORD – UK-EEA4 

5.1. Modèle 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir de 06/02/2014 

5.2. Tableau d'équivalence des catégories – UK-EEA4 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIE CORRESPONDANTE 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B1 - 

B B 

C1 C1 

C C 

D1 D1 

D D 

BE BE 

C1E C1E 

CE CE 

D1E D1E 

DE DE 

fkpg - 

 


